
DIPLÔME D’UNIVERSITÉ
DROIT DE L’URBANISME

PRÉSENTATION DU DIPLÔME

UFR DROIT · CEMU

VINCENT LE GRAND · MAÎTRE DE CONFÉRENCES EN DROIT PUBLIC



• L’UFR Droit de l’Université Caen Normandie porteuse

• Le diplôme sera intitulé « Droit de l’urbanisme »

• La durée de la formation est d’une année

• L’intégralité de la formation est assurée à distance 

• Aucun déplacement à CAEN juste une connexion !
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LE PROJET DE DIPLÔME 
EN CINQ LIGNES



DU DROIT DE L’URBANISME

ORGANISATION DES PARCOURS

VINCENT LE GRAND – UFR DROIT – UNIVERSITÉ  CAEN -NORMANDIE
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COMPOSITION DES PARCOURS

URBANISME 
RÉGLEMENTAIRE

IDENTIFIER
RESPECTER
PLANIFIER
PROTEGER

APPLICATION DU 
DROIT DU SOL

CERTIFIER
INSTRUIRE
AUTORISER
SECURISER

URBANISME 
OPÉRATIONNEL 

FINANCER
ACQUERIR

AMENAGER
DEVELOPPER

4 UNITES D’ENSEIGNEMENT RESPECTIVES

Chaque inscrit suit donc 2 x 4 = 8 unités d’enseignement pour obtenir le DU



3 parcours thématiques au choix
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REGROUPEMENT DES COURS PAR

URBANISME 
RÉGLEMENTAIRE

APPLICATION DU 
DROIT DU SOL

URBANISME 
OPÉRATIONNEL 

PARCOURS THEMATIQUES
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LORS DE L’INSCRIPTION LE CANDIDAT

URBANISME 
RÉGLEMENTAIRE

APPLICATION DU 
DROIT DU SOL

URBANISME 
OPÉRATIONNEL 

CHOISIT 2 PARCOURS PARMI LES 3
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DEUX PARCOURS 

A L’AUTOMNE ET AU PRINTEMPS

Oct. Nov. Dec. Janv. Mars Avril Mai JuinFév. Juill.

1er départ = 1er octobre

PARCOURS PARCOURS

Août

2nd départ = 1er mars

AUTOMNE

Révisions et examens 2nde session

Sept.

Révisions et examens

PRINTEMPS
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LORS DE L’INSCRIPTION, LE CANDIDAT

URBANISME 
RÉGLEMENTAIRE

APPLICATION DU 
DROIT DU SOL

URBANISME 
OPÉRATIONNEL 

CHOISIT L’ORDRE DE SES PARCOURS



DU DROIT DE L’URBANISME

ORGANISATION DES UNITÉS D’ENSEIGNEMENT

VINCENT LE GRAND – UFR DROIT – UNIVERSITÉ  CAEN -NORMANDIE



LISTE DES TITRES

1. IDENTIFIER les acteurs
2. PROTEGER les espaces et leurs occupants
3. HIERARCHISER les règles et les documents
4. PLANIFIER des projets urbains
5. CERTIFIER des informations
6. INSTRUIRE des demandes
7. AUTORISER des travaux
8. SECURISER ses actes
9. FINANCER des opérations
10. ACQUERIR des terrains
11. AMENAGER le foncier
12. DEVELOPPER des commerces
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LISTE DES UNITES D’ENSEIGNEMENT (UE)

DES TITRES INTUITIFS



DETAIL DE LA LISTE DES UNITES PROPOSEES AU SEIN DES PARCOURS

P Titre Thème général Notions abordées

1 IDENTIFIER Les acteurs de l’urbanisme Etat, communes, établissements publics de coopération
intercommunal, Agences d’urba, SEM, EPF, CAUE ...

2 PROTEGER Les servitudes d’utilité publique PPR naturels/technologiques, sites, protection du
patrimoine, sites, parcs

3 HIERARCHISER La hiérarchie des normes Règlement national d’urbanisme, Schéma de cohérence
territoriale, SRADDET, DTADD, SAGE, PNR …

4 PLANIFIER La planification locale Plan local d’urbanisme communal et intercommunal,
carte communale

5 CERTIFIER Les certificats d’urbanisme CU d’information, CU opérationnel, dispositions
d’urbanisme, limites administratives droit de propriété

6 INSTRUIRE La gestion d’un service
instructeur

Guichet unique, complétude du dossier, délais
d’instruction, consultations, motivation, prescriptions

7 AUTORISER Les autorisations d’urbanisme Permis d’aménager, de construire, de démolir,
déclaration préalable, champ d’application, validité

8 SECURISER Le contentieux des autorisations Recours, notification obligatoire, affichage, exception
d’illégalité, annulation, réparation, démolition

9 FINANCER La fiscalité de l’urbanisme Taxe d’aménagement, projet urbain partenarial, VSD,
Participation assainissement, archéologie préventive

10 ACQUERIR L’action foncière des collectivités Droit de préemption urbain, ZAD, emplacement réservé,
expropriation, mise en demeure d’acquérir

11 AMENAGER Le régime de l’aménagement Lotissement, divisions foncières, zones d’aménagement
concerté, infrastructures, équipements, réseaux

12 DEVELOPPER L’aménagement commercial Autorisation d’aménagement commercial, CDAC, CNAC,
surface de vente, drive, Loi ACTPE , fusion des formalités
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PARCOURS UE

URBANISME 
REGLEMENTAIRE

1. IDENTIFIER 
2. PROTEGER
3. HIERARCHISER 
4. PLANIFIER 

APPLICATION 
DU DROIT DU SOL

1. CERTIFIER 
2. INSTRUIRE 
3. AUTORISER 
4. SECURISER

URBANISME 
OPERATIONNEL

1. FINANCER 
2. ACQUERIR 
3. AMENAGER
4. DEVELOPPER
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REPARTITION DES UNITÉS D’ENSEIGNEMENT
PAR PARCOURS
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L’ORDRE DES UE NE VARIE PAS 

DANS LES PARCOURS

Oct. Nov. Dec. Janv. Mars Avril Mai JuinFév.

PARCOURS PARCOURS

URBANISME REGLEMENTAIRE

URBANISME OPERATIONNEL

APPLICAT. DU DROIT DU SOL

URBANISME OPERATIONNEL

APPLICAT. DU DROIT DU SOL

IDENTIFIER

HIERARCHISER

PLANIFIER

PROTEGER

CERTIFIER

AUTORISER

SECURISER

INSTRUIRE

URBANISME REGLEMENTAIRE
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STRUCTURATION DE CHAQUE UE

6 ACTIVITES SYSTEMATIQUES

1. Texte d’introduction 2. Diaporamas sonorisés

3. Fiches

5. QCM d’auto-
évaluation

6. Cas pratique

4. Documentation



VLG – Projet DU Droit de l'urbanisme15

STRUCTURATION DE CHAQUE UE
ACTIVITE 1

Texte d’introduction
Expliquer en quelques lignes les 
objectifs de l’UE et les enjeux en 

matière opérationnelle
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STRUCTURATION DE CHAQUE UE
ACTIVITE 2

Diaporamas sonorisés
2 à 4 diaporamas d’une trentaine 
de diapositives avec une bande 
son enregistrée permettant de 
parcourir l’essentiel du cours
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STRUCTURATION DE CHAQUE UE
ACTIVITE 3

Fiches

Approfondissement des notions 
dans 15 à 20 fiches par UE

Le texte des fiches intègre des 
petites vidéos
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STRUCTURATION DE CHAQUE UE
ACTIVITE 4

Documentation
Mise à disposition de documents 
d’illustration pour aller plus loin
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STRUCTURATION DE CHAQUE UE
ACTIVITE 5

QCM d’auto-évaluation

20 questions à choix multiples 
permettant de jauger rapidement 

son niveau de connaissance de 
l’UE
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STRUCTURATION DE CHAQUE UE
ACTIVITE 6

Cas pratique

Exercice sous forme de 
consultation appelant en une 
résolution d’une durée d’une 

heure environ

L’apprenant doit rendre sa préparation d’un 

cas pratique proposé dans l’une des 4 UE.

Le rendu est noté en contrôle continu.



• LE DUDU OFFRE  3 PARCOURS AU CHOIX

• CHAQUE PARCOURS INTEGRE  4 UNITES D’ENSEIGNEMENT

• CHAQUE UNITE D’ENSEIGNEMENT OFFRE  6 ACTIVITES
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EN CONCLUSION
PARCOURS / UNITES / ACTIVITES



DU DROIT DE L’URBANISME

RYTHME ET DURÉE DE LA FORMATION

VINCENT LE GRAND – UFR DROIT – UNIVERSITÉ  CAEN -NORMANDIE
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Type Nature de l’activité Temps estimatif*

Autonomie 1 - Introduction et objectifs 0

Autonomie 2 - Lecture des diaporamas 1,5

Autonomie 3 - Révision des fiches 2,5

Autonomie 4 - Exercice d’autoévaluation 0,5

Autonomie 5 - Lecture de la documentation 1

Autonomie 6 - Résolution du cas pratique 1

Interactif Utilisation du forum Optionnelle

Interactif Web-conférence mensuelle 1,5

TOTAL 8

VLG – Projet DU Droit de l'urbanisme23

DUREE D’APPRENTISSAGE MINIMALE

DE CHAQUE UNITÉ D’ENSEIGNEMENT

*  Temps estimé en heures
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VOLUME HORAIRE DES UE

64 HEURES DE FORMATION SUR 8 MOIS

Oct. Nov. Déc. Janv. Mars Avril Mai JuinFév. Juill.

1er départ = 1er octobre

Août

2nd départ = 1er mars

2nde session

Sept.

4 x 8 heures 4 x 8 heures

32 + 32 = 64 heures de formation

examensexamens
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LE FORUM
LIEU D’ECHANGES PERMANENTS
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LES WEB-CONFÉRENCES MENSUELLES
ECHANGES SUR LES CONTENUS ET CORRIGE DU CAS 
PRATIQUE



DU DROIT DE L’URBANISME

MODALITES DE CONTRÔLE DES 
CONNAISSANCES

VINCENT LE GRAND – UFR DROIT – UNIVERSITÉ  CAEN -NORMANDIE
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ORGANISATION DES ÉPREUVES

DANS CHAQUE PARCOURS

Oct. Nov. Déc. Janv. Mars Avril Mai JuinFév. Juill.

Rendu Cas Pratique

Août

Ecrit de 2 heures
Oral de 30 minutes

2nde session

Sept.

4 x 8 heures 4 x 8 heures

AU TOTAL  :
2 cas pratiques à rendre

2 écrits de 2 heures
2 oraux de 30 minutes

examensexamens

Ecrit de 2 heures
Oral de 30 minutes

Rendu Cas Pratique

PARCOURS N° 1 PARCOURS N° 2



DU DROIT DE L’URBANISME

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS

VINCENT LE GRAND – UFR DROIT – UNIVERSITÉ  CAEN -NORMANDIE
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 Tarif : 3 200 euros pour l’année 

 Dépôt des candidatures : entre le 1er avril et le 1er juillet 2019

 Enseignant : Vincent LE GRAND

 Courriel : vincent.legrand@unicaen.fr

 Secrétariat : Benjamin LARIAGON

 Courriel : benjamin.lariagon@unicaen.fr
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RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS

POUR L’OUVERTURE AU 1er OCTOBRE 2019

mailto:vincent.legrand@unicaen.fr
mailto:benjamin.lariagon@unicaen.fr

